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Monsieur Bellamy, vice-président de Chartres métropole (28), en charge de l’eau et de l’assainissement, 
agriculteur sur la commune de Clévilliers, croit en l’action collective. Il en est le moteur dans la promotion des 
paiements pour services environnementaux (PSE) auprès des agriculteurs situés sur les aires d’alimentation de 
captages de l’agglomération chartraine. Une démarche animée par Léo Berte, chargé de mission pour la 
protection de la ressource en eau et animateur agricole au sein de Chartres métropole.  
Objectif : agir avec les agriculteurs pour mieux protéger la ressource en eau. 
 

Chartres métropole est alimentée en eau 
potable par une trentaine de forages dont 17 
présentent des concentrations en nitrates 
particulièrement préoccupantes. Ces dernières 
occupent une aire d’alimentation de 29 800 ha. 
Il s’agit donc, sur cette surface, de conserver ou 
restaurer une qualité de l’eau en dessous des 
seuils réglementaires pour les nitrates, c’est à 
dire moins de 50 mg/litre. Notons d’ailleurs que 
cette limite reste très élevée vis-à-vis des 
exigences de qualité 
environnementale 
rappelée par le SDAGE. 
 

Le dépassement de ces 
seuils est lié à des 
systèmes agricoles 
gourmands en azote qui 
provoquent 
régulièrement des fuites 
de nitrate vers les nappes 
et les rivières en période 
pluvieuse.  Il est d’autant 
plus important de 

protéger les forages d’eau potable qu’ils sont 
également menacés par des tensions 
quantitatives avec le changement climatique, et 
cela a précisément été le cas pour Chartres 
métropole, durant l’été 2022.  
 

En 2022, 23 agriculteurs étaient engagés dans la 
démarche PSE, notamment traduite ici par la 
mise en place de cultures relativement moins 
impactantes sur la qualité de l’eau. Cela 
représentera à terme plus de 750 ha de ces 
cultures sur les aires d’alimentations de 
captages. Le choix des cultures a été discuté 
avec les acteurs de la filière pour travailler sur 
des débouchés pérennes. On peut citer le 
miscanthus, l’épeautre, le sarrasin, le sorgho ou 
encore le chanvre. 
 

Le souhait de Chartres Métropole est de 
favoriser dans les rotations locales 
l’introduction de cultures ayant 
moins d’impacts sur la qualité de 
l’eau et peu exigeantes en eau. 
L’objectif à terme est de diminuer 
l’utilisation d’intrants et de 
permettre l’introduction de leviers 
agronomiques favorables à la 
qualité de l’eau (introduction de 
cultures de diversification, de 
cultures de printemps, du 
désherbage mécanique…). 

 
 
 
 
 

Exemple du paiement pour services environnementaux de Chartres métropole : 
impliquer les agriculteurs dans la protection de l’eau 

Porteur de projet : Chartres métropole (28) 

Depuis 2019, l’agence de l’eau Seine-
Normandie soutient l’expérimentation 
de dispositifs de paiements pour services 
environnementaux (PSE) pour 
encourager l’agriculture à mieux 
protéger l’eau. Elle agit ainsi auprès des 
agriculteurs qui s’engagent à réduire, 
voire supprimer l’usage d’engrais 
chimiques et de pesticides, à aller vers 
l’agroécologie, comme préconisé par le 
dernier rapport du GIEC sur l’adaptation 
au changement climatique, par exemple 
en développant l’agriculture biologique, 
ou encore les prairies. 

Culture rémunérée dans le cadre 
des Paiements pour Services Environnementaux (PSE)  

Millet Sarrasin 



 

.  

Un invetissement pour 
l'avenir des exploitations 

 

Les PSE sont des dispositifs financiers visant à 
rémunérer des services environnementaux 
rendus par un acteur donné. Pour Chartres 
métropole, c’est un financement aux 
agriculteurs pour la mise en place de cultures 
supposées plus favorables à la qualité de l’eau. 
« On a accès à nos PSE sur l’azote tout en 
essayant d’avoir des cultures où il y a le moins 
de phytosanitaires possibles. C’est un tremplin 
pour préparer l’avenir des exploitations et 
accompagner leur transition » précise Monsieur 
Bellamy. Le PSE de Chartes métropole engage 
les agriculteurs sur 5 ans. Ceux-ci sont 
accompagnés par la collectivité avec des 
réunions régulières, des conseils individualisés 
aux exploitations, des outils de simulation et de 
prévisions. Courant 2023, une dizaine de 
nouveaux agriculteurs s’inscriront dans la 
démarche PSE.  ◼ 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Millet 

Miscanthus Epeautre 

Culture rémunérée dans le cadre 
des Paiements pour Services Environnementaux (PSE)  

Chartres métropole (28) 
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RESTONS CONNECTÉS SUR     

www.eau-seine-normandie.fr 
 

@seine_normandie 

Le changement climatique est le défi mondial de notre siècle que nous devons 
relever ensemble sur tous les plans : environnemental, économique, social, 
culturel, sanitaire... Notre environnement va changer, l'eau va devenir plus rare 
et les événements extrêmes plus fréquents. Il faut donc repenser nos pratiques 
et nos modèles à toutes les échelles pour rendre nos territoires plus résilients et 
solidaires, sachant s'adapter aux événements climatiques extrêmes comme aux 
mutations profondes et progressives. 

 
La stratégie d'adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie 
approuvée à l'unanimité en décembre 2016 par le comité de bassin Seine-
Normandie et le préfet coordonnateur de bassin invite à s'engager dès 
aujourd'hui pour préserver les ressources en eau et assurer un cadre de vie sain 
et des écosystèmes résilients.  

 
Vous aussi, signez la déclaration d'engagement pour l'adaptation au 
changement climatique sur le bassin Seine-Normandie A
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file://///aesn.fr/racine$/Service%20Communication/Partage%20Service%20Communication/FICHES%20TEMOIGNAGE%20CHANGEMENT%20CLIMATIQUE/EAU%20PLUVIALE/www.eau-seine-normandie.fr
http://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/strategie_adaptation_climatique
http://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/strategie_adaptation_climatique
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA
https://twitter.com/Seine_normandie
https://www.facebook.com/AgenceeauSeinenormandie/

